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Loi en faveur des revenus du travail

IntŽressement 

Les principales dispositions de cette loi relatives ˆ lÕintŽressement sont les suivantes!: 
- CrŽdit dÕimp™t.

Pour inciter les entreprises  ̂ mettre en place lÕintŽressement ou ˆ lÕaugmenter, 
un crŽdit dÕimp™t de 20% sera accordŽ aux entreprises qui passent un premier 
accord dÕintŽressement ou ˆ celles qui augmentent le montant des primes dŽjˆ 
distribuŽes, ˆ compter du 4 dŽcembre 2008 et au plus tard le 31 dŽcembre 2014.

- Prime exceptionnelle de 1 500 euros maximum
LÕarticle 2 de la loi prŽvoit que les entreprises qui ont conclu un accord 
dÕintŽressement, ou un avenant ˆ un accord en cours, ˆ compter du 4 dŽcembre 
2008 et au plus tard le 30 juin 2009, ˆ condition que lÕaccord soit applicable d•s 
lÕannŽe 2009, peuvent verser ˆ leurs salariŽs une prime exceptionnelle dont le 
montant est plafonnŽ ˆ 1 500 euros par salariŽ.
Cette prime exceptionnelle est exonŽrŽe de cotisations sociales, mais est 
assujettie ˆ la CSG et ˆ la CRDS.
Les sommes versŽes au titre de la prime exceptionnelle sont exonŽrŽes dÕimp™t 
sur le revenu si le salariŽ les place sur un plan dÕŽpargne salariale.
Le versement de cette prime doit intervenir le 30 septembre 2009 au plus tard.

- La mise en place dÕun rŽgime dÕintŽressement au niveau des branches.
Les entreprises qui le souhaiteront pourront bŽnŽficier de ces rŽgimes. Elles 
devront conclure un accord dÕintŽressement au niveau de lÕentreprise.

- Le renouvellement des accords dÕintŽressement par tacite reconduction.
Si aucune des parties ne demande de renŽgocier dans les 3 mois prŽcŽdant la 
date dÕŽchŽance de lÕaccord dÕintŽressement, ce dernier sera renouvelŽ par 
tacite reconduction, si lÕaccord d'origine en prŽvoit la possibilitŽ.

- Les r•gles applicables aux salariŽs des groupements dÕemployeurs en mati•re 
dÕintŽressement, de participation et dÕŽpargne salariale.
Dans des conditions qui seront prŽcisŽes par dŽcret, le salariŽ dÕun groupement 
dÕemployeurs pourra bŽnŽficier du dispositif dÕintŽressement mis en place dans 
chacune des entreprises adhŽrentes du groupement aupr•s de laquelle il est mis 
ˆ disposition. Des dispositions analogues seront applicables aux accords de 
participation et aux plans d'Žpargne salariale.
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Participation

- La loi met fin ˆ la r•gle traditionnelle dÕindisponibilitŽ des droits issus de la 
participation.

- DŽsormais, le salariŽ peut choisir de disposer immŽdiatement de sa participation 
aux rŽsultats ou de la bloquer pendant 5 ans.

- Attention! ! Les sommes ainsi versŽes ne bŽnŽficieront pas de lÕexonŽration 
dÕimp™t sur le revenu applicable en cas de blocage des sommes issues de la 
participation.

- Cette possibilitŽ sera offerte au salariŽ ˆ lÕoccasion de chaque versement 
effectuŽ au titre de la rŽserve spŽciale de participation, au titre des sommes 
correspondant ˆ ce versement.

- La demande du salariŽ devra •tre effectuŽe dans un dŽlai fixŽ par dŽcret (lors de 
la rŽdaction de cette lettre dÕinformation le dŽcret nÕest pas encore sorti).

- Cette disposition sÕapplique aux droits ˆ participation des salariŽs aux rŽsultats 
de lÕentreprise attribuŽs au titre des exercices clos apr•s le 3 dŽcembre 2008 
(date de promulgation de la loi).

La modification de la procŽdure de revalorisation du SMIC

- Afin de favoriser une Žvolution du SMIC davantage en phase avec les conditions 
Žconomiques et le rythme des nŽgociations salariales, la date de revalorisation 
du SMIC sera fixŽe au 1er janvier de chaque annŽe au lieu du 1er juillet. Cette 
disposition entrera en vigueur au 1er janvier 2010 ; la date d'effet de la fixation du 
SMIC pour l'annŽe 2009 est donc maintenue au 1er juillet.

- LÕarticle 24 de la loi prŽvoit que, dŽsormais, un groupe dÕexperts se prononcera 
chaque annŽe sur lÕŽvolution du SMIC. Le rapport quÕil Žtablira ˆ cette occasion 
sera adressŽ ˆ la Commission nationale de la nŽgociation collective (CNNC) et au 
Gouvernement et sera rendu public. CÕest apr•s avoir pris connaissance de ce 
rapport, que la CNNC donnera un avis motivŽ au ministre chargŽ du travail sur la 
fixation du SMIC.
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NŽgociation annuelle sur les salaires

- La loi conditionne les principaux allŽgements de cotisations sociales patronales 
dont peuvent bŽnŽficier les entreprises, au respect, pour celles qui y sont tenues, 
de la nŽgociation annuelle obligatoire sur les salaires.

- Si lÕemployeur ne respecte pas son obligation de nŽgocier sur les salaires au 
cours dÕune annŽe civile, le montant des allŽgements et exonŽrations sera 
diminuŽ de 10% au titre des rŽmunŽrations versŽes cette m•me annŽe.

- Si lÕemployeur ne respecte pas son obligation de nŽgocier sur les salaires pour la 
troisi•me annŽe consŽcutive, le montant des all•gements et exonŽrations sera 
diminuŽ de 100 %. Cette disposition est applicable ˆ compter du 1er janvier 2009.

Disposition complŽmentaire importante 

- LÕarticle 18 de la loi modifie lÕarticle L.3334-3 du Code du travail. DŽsormais, 
lÕentreprise qui a mis en place un plan dÕŽpargne dÕentreprise (PEE) depuis plus 
de 3 ans (contre 5 ans prŽcŽdemment) doit ouvrir une nŽgociation en vue de la 
mise en place dÕun plan dÕŽpargne pour la retraite collectif (PERCO) ou dÕun 
contrat obligatoire de retraite supplŽmentaire.

Une question importante se pose, une Žni•me loi sur le pouvoir dÕachat dŽmontre-t-elle 
une inflation au niveau juridique et donc une incapacitŽ du gouvernement de rŽsoudre 
en profondeur les probl•mes ou reprŽsente-t-elle un vrai coup de pouce pour les 
salariŽs afin de traverser cette pŽriode dŽlicate de notre histoire!?
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